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une personne qui m etait famillier m a
demandé de lui prêter de l

Par rainbaud, le 27/09/2011 à 20:34

Monsieur

Une personne me doit de l argent(plus de 8000 euros depuis cinq ans)je ne peux pas me faire
rembourser! je n ai pas fait de papier qui le prouve ,mais ces enfants sont au courant .Pouvez
vous me donner des conseils,pour essayer de récupérer cette argent . 

Dans l attente de votre réponse,je vous remercie.

Par Domil, le 27/09/2011 à 21:30

Avez-vous une preuve de versement ?

Par rainbaud, le 28/09/2011 à 10:11

Non malheureusement,j ai fait des retraits en liquide,j ai 
un texto de sa fille qui me dit qu elle regrette ,sans parler 
du montant et me dit que son père est au r.é.s.a ?

Par Domil, le 28/09/2011 à 10:14

Aucune trace de versement (qui peut sortir 8000 euros pour le donner à un tiers ...), aucune
trace d'un pret, vous pouvez oublier.

Par rainbaud, le 28/09/2011 à 10:26

je sais,je suis trop confiante,j ai fait plusieurs retraits ,5000,3000 , tous en liquide,



Par Christophe MORHAN, le 28/09/2011 à 10:30

En plus si allocataire du RSA, à priori ps solvable?

Cela ne vaut pas le coup d'engager des frais (huissier) qui resterait dans ce cas à votre
charge,

mais [fluo]si solvable [/fluo]à voir, peut être sommation de payer interpellative
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